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Personnel
Question écrite n° 2749

Texte de la question

M Francois Grussenmeyer attire l'attention de M le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire sur les difficultes provenant du refus d'agrement du centre de formation des
bibliothecaires de Strasbourg. En effet, il semblerait que la formation de ce personnel ait ete reorganisee. Douze
centres ont ete retenus pour l'ensemble de la France par la direction des bibliotheques, des musees et de
l'information scientifique, ainsi que par M le directeur du livre et de la lecture. Strasbourg serait ecartee de cette
selection. Ce refus d'agrement obligerait les bibliothecaires alsaciens a se rendre a Nancy ou Dijon, alors que le
centre de Strasbourg fonctionnait depuis quinze ans, avec des sessions de soixante personnes et formait des
bibliothecaires adjoints ainsi que les responsables de bibliotheques des petites communes, a la satisfaction
generale. Il lui demande donc quelles mesures urgentes il compte prendre afin de permettre au centre de
formation de Strasbourg d'etre maintenu.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans le cadre d'une reforme de la formation des bibliothecaires, le nombre de centres de formation a
ete reduit, cette reduction s'accompagnant a la fois d'un redeploiement et d'une augmentation des moyens
accordes a ces centres et visant ainsi a leur permettre d'ameliorer considerablement la formation des
personnels concernes. En reponse a l'appel d'offre interministeriel lance en 1986, le centre de formation de
Strasbourg a par deux fois, en 1987 et 1988, depose un dossier de demande d'agrement. Celui-ci, suivant la
procedure mise en place, a ete etudie par la commission de selection des centres de formation qui, a ces deux
occasions, a preconise le rejet de la demande ; en effet, il lui est apparu que le dossier presente ne repondait ni
aux termes de l'appel d'offre precite ni aux objectifs de la reforme en cours. Il est difficile d'aller a l'encontre des
avis de cette commission, mise en place par le ministere charge de la culture et par le ministere charge de
l'education nationale, et constituee de representants des administrations, des employeurs et des professionnels
des bibliotheques. De plus, ses conclusions concernant le dossier presente par le centre de Strasbourg
paraissent justifiees. Il ne semble donc pas opportun, du moins a court terme, de remettre en cause la decision
prise conjointement par les ministres.
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